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A. PRÉAMBULE 

Les articles R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme relatifs à la procédure d’examen au cas par cas réalisé par la 

personne publique responsable ont pour objet de transposer la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 

En effet, la Directive précise que le processus d’évaluation environnementale est réalisé systématiquement pour certains 

types de document ou dans le cadre d’un examen au cas par cas qui permet de déterminer si le plan ou programme est 

susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement à l’aide des critères pertinents fixés à l'annexe II, pour 

d’autres. 

 

Elle indique que les effets notables probables sur l’environnement doivent être envisagés « …y compris sur des thèmes 

comme la diversité biologique, la population, la santé humaine, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, les facteurs 

climatiques, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris le patrimoine architectural et archéologique, les 

paysages et les interactions entre ces facteurs » Annexe I, f) de la Directive 2001/42/CE. Elle précise que pour les effets 

notables probables sur l’environnement, il « faudrait inclure ici les effets secondaires, cumulatifs, synergiques, à court, 

à moyen et à long termes, permanents et temporaires, tant positifs que négatifs ». 

 

La directive est interprétée à la lumière du principe de précaution, qui est l’un des fondements de la politique de 

protection d’un niveau élevé poursuivie par l’Union européenne dans le domaine de l’environnement. Un projet de plan 

ou programme est considéré comme étant susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement lorsque, en 

raison de sa nature, s’il risque de transformer de façon substantielle ou irréversible des facteurs d’environnement, tels 

que la faune et la flore, le sol ou l’eau, indépendamment de ses dimensions. L’évaluation doit être réalisée dès qu’il existe 

une probabilité ou un risque que l’acte ait de tels effets. Il est considéré qu’un tel risque existe dès lors qu’il ne peut être 

exclu, sur la base d’éléments objectifs, que le projet, plan ou programme, est susceptible d’avoir des incidences notables 

sur l’environnement (cf. CJUE, 31 mai 2018, Commission/Pologne, C-526/16, points 65, 66 et 67). 

 

Cette auto-évaluation a pour objectif de démontrer l’absence d’incidences sur l’environnement « au regard des critères 

de l’annexe II » de la directive. Cette annexe énonce que les critères qui permettent de déterminer l'ampleur probable 

des incidences comprennent notamment les caractéristiques des incidences et de la zone susceptible d'être touchée 

(annexe II 2).  
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B. PRÉSENTATION DU PROJET 

La commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort possède une Carte communale approuvée conjointement par le conseil 

municipal le 03/06/2010 et le Préfet de l’Allier en date du 16/07/2010. 

 

La révision de la carte communale constitue une opportunité pour la commune, de mener une réflexion globale sur son 

développement, à échéance de dix ans, voire davantage. Au vu des évolutions législatives intervenues, il est 

indispensable que la commune se dote d'un document global actualisé. Ainsi, la commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort 

a prescrit la révision de la Carte communale le 31/03/2023. 

 

La commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort se situe dans la région Auvergne-Rhône-Alpes, dans le département de 

l’Allier. Elle fait partie de la Communauté de communes Saint-Pourçain Sioule Limagne. Elle appartient au bassin de vie 

de Gannat qui se trouve à 10 km du bourg de Saint-Bonnet-de-Rochefort. Elle se situe à proximité de Gannat et Vichy et 

entre Moulins au Nord et Clermont-Ferrand au Sud. 

La commune accueille 717 habitants en 2020, répartis en un bourg, trois hameaux et 17 lieux-dits répartis sur l’ensemble 

du territoire. 

 

Saint-Bonnet-de-Rochefort est limitrophe des communes de Naves, Charroux, Jenzat, Mazerier, Bègues, Ebreuil et Vicq. 

Ces communes appartiennent toutes elles aussi, à la Communauté de Communes Saint-Pourçain Sioule Limagne. 

 

 
Source : https://www.geoportail.gouv.fr/carte 

 

1. ANALYSE DES INCIDENCES SUR LES SITES NATURA 2000 

On dénombre 2 sites Natura 2000 sur le territoire de la commune : 

- FR8301034 : Gorges de la Sioule (ZSC) 

- FR8312003 : Gorges de la Sioule (ZPS) 

 

Saint-Bonnet-de-Rochefort 
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Le site Natura 2000 des Gorges de la Sioule est constitué d'une ZPS et d'une ZSC. La ZPS couvre 31 communes dont 8 

dans l'Allier et 23 dans le Puy-de-Dôme, le long de la rivière Sioule. La ZPS s'étend sur une surface de 24 656 ha. 

Le territoire de la ZSC recouvre 30 communes également à cheval sur les départements de l'Allier et du Puy-de-Dôme. Il 

couvre une superficie de 3 777 ha de Montfermy (63) à Jenzat (03). 

La Sioule traverse du sud-ouest au nord-est la région des Combrailles qui constitue un vaste plateau. 

La Sioule a creusé des gorges profondes qui donne son entité au site des Gorges de la Sioule. 

Plusieurs beaux méandres dont celui de Queuille et les secteurs encaissés comme les Gorges de Chouvigny présentent 

les paysages les plus remarquables. 

La vallée s'ouvre au niveau du bassin d'Ebreuil avant de retrouvé son paysage escarpé au niveau du horst de Jenzat. 
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1.1. NATURA 2000 : ZPS GORGES DE LA SIOULE 

Caractéristiques du site 

La ZPS gorges de la Sioule FR8312003 (directive Oiseaux) a été désignée comme tel par l’arrêté ministériel du 24.04.06. 

D’une superficie de 26 024 ha, cette ZPS s’étend dans l’Allier et le Puy-de-Dôme, résultant de la contribution de 31 

communes. 

Le Docob de la ZPS gorges de la Sioule a été élaboré par l’ONF (ONF 2005b). 

 

Classes d'habitats Couverture 

Forêts caducifoliées 25% 

Prairies semi-naturelles humides 22% 

Prairies améliorées 21% 

Cultures céréalières extensives 13% 

Landes, broussailles, recrus, maquis et garrigues 8% 

Forêts de résineux 2% 

Forêts mixtes 2% 

Forêt artificielle en monoculture 2% 

Rochers intérieurs, éboulis rocheux 1% 

Eaux douces intérieures 1% 

Pelouses sèches, steppes 1% 

Autres terres 1% 

Autres terres arables 1% 

 

Autres caractéristiques du site : 

Le site Natura 2000 des gorges de la Sioule est centré sur la rivière Sioule et quelques affluents sur près de 96 kilomètres 

intégrant des versants escarpés et boisés et les bordures de plateaux agricoles. La Sioule traverse du sud-ouest au nord-

est la région des Combrailles ; ce pays constitue un vaste plateau, doucement incliné en direction du nord. La rivière, 

très sinueuse, entaille ce plateau avec des dénivelés pouvant aller jusqu’à 300m du rebord du plateau au lit de la Sioule. 

Le paysage est marqué par ce fort encaissement qui donne son identité au site. 

Avec 47 % du site "Oiseaux" occupés par la prairie, l'activité agricole majeure sur le site est l'élevage, principalement 

bovin ; l'élevage "à viande" domine en zone aval et se partage avec, l'élevage laitier en amont. L'élevage ovin est 

secondaire. La culture reste surtout concentrée dans le bassin d'Ebreuil (1.2 % du territoire). 
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La ZPS est marquée par une occupation des sols très forestière sur les versants de la vallée. La Forêt occupe 44 % du site 

"Oiseaux". Elle se partage en boisement feuillus (84,4%), résineux (9.2%) et mixtes (6.4%). Dans les zones accidentées 

de la vallée, la sylviculture pratiquée reste à minima; les boisements feuillus, quelquefois mixtes (pins sylvestres) 

dominent largement le paysage. La principale production est le bois de chauffage. 

 

Qualité et importance 

Grand ensemble de plateaux vallonnés entrecoupés de vallées et de gorges. Les milieux rocheux des gorges sont 

abondants. On trouve pelouses, landes sèches, formations thermophiles et forêts feuillues ou mixtes. 

Il s'agit d'un site où l'avifaune est très diversifiée, et les rapaces notamment y atteignent des densités très élevées. 

Le site héberge également un axe de migration très important (rapaces, cigognes, pigeons et passereaux) sans doute le 

plus important de la région. 

Certaines espèces y ont été notées occasionnellement comme Sylvia undata, Sula bassana et Stercorarius parasiticus 

Les espèces d’oiseaux de l’annexe 1 de la directive Oiseaux qui ont observées dans la ZPS sont (ONF 2005b ; encadré) : 

 
 

Vulnérabilité : 

- Tourisme et sports de nature (oiseaux rupestres notamment). 

- Modifications de l'agriculture (déprise, drainage, irrigation ponctuellement) et de la sylviculture :  risque 

ponctuel de perte de diversité de boisements et d'habitats, … 

 

Le Docob de la ZPS gorges de la Sioule a établi trois objectifs de conservation (ONF 2005b ; encadré ci-dessous), c’est-à-

dire des « objectifs de maintien ou de rétablissement, dans un état favorable, des habitats naturels et des espèces de 

faune et de flore sauvage » qui ont justifié la désignation de cette ZPS 
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1.1. NATURA 2000 : ZSC GORGES DE LA SIOULE 

Caractéristiques du site 

Le site Natura 2000 Sic gorges de la Sioule FR 8301034 fut inscrit comme Sic le 7 novembre 2013 puis a été désigné 

comme ZSC par arrêté ministériel du 23 juillet 2015. 

Le Docob de la ZSC gorges de la Sioule a été élaboré par l’ONF (ONF 2005). 

 

Le site abrite des milieux naturels très riche et diversifiés. La Sioule serpente dans les gorges encaissées, elle sert de 

refuge à de nombreuses espèces: Loutre, Castor mais aussi saumon, chabot, Ecrevisse à pattes blanches, Lamproie... 

C'est le paradis des pêcheurs. 

 

Des habitats naturels rares : la vallée de la Sioule constitue un corridor continu, abritant une grande diversité d'habitats 

et d'espèces de forte valeur patrimoniale. Elle abrite 13 habitats naturels d'intérêt communautaire (rare à l'échelle de 

l'Europe) : 

- le cours d'eau et ses affluents qui constituent l'épine dorsale du site 

- huit habitats forestiers (forêts alluviales, forêts de ravins sur éboulis, chênaies-frênaies fraîches, hêtraies, 

hêtraies-chênaies) 

- les fruticées à buis, les rochers et falaises et les éboulis des versants chauds 

- les prairies maigres de fauche riches en fleurs, les landes sèches à "bruyères", les pelouses sèches 

- des sources salées (sur les communes de Châteauneuf et Jenzat) 
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Autres caractéristiques du site : 

Le site Natura 2000 des gorges de la Sioule est centré sur la rivière et quelques affluents sur près de 96km intégrant des 

versants escarpés et boisés et les bordures de plateaux agricoles. Dans ce secteur de moyenne montagne la rivière est 

de régime torrentiel pour s’étendre ensuite sur deux vastes plans d’eau créés par deux barrages hydroélectriques.  

Le site possède un complexe de milieux souterrains d’origine artificielle (2 châteaux, 2 complexes miniers) et d’un bâti 

varié (2 châteaux, 1 barrage, 1 moulin) favorables aux chiroptères. 

 

Qualité et importance : 

Les habitats d’intérêt sont constitués principalement d’habitats forestiers (environ 80% des surfaces d'intérêt 

communautaire) dont les hêtraies acidiphiles à houx, les forêts de pente, les forêts alluviales à aulne et frêne.  

Les milieux ouverts d’intérêt sont concernés principalement par les landes à bruyères et les prairies de fauche. 

24 espèces de l’Annexe II de la DHFF sont décrites sur ce site dont 15 sont des espèces liées aux milieux humides ou 

aquatiques (Oxygastra curtisii, Coenagrion mercuriale, Austropotamobius pallipes, Petromyzon marinus, Lampetra 

planeri, Salmo salar, Cottus gobio, Triturus cristatus, Bombina variegata, Castor fiber, Lutra lutra, Rhodeus amarus, 

Lycaena helle, Lycaena dispar, Euphydryas aurinia). 6 espèces sont des chauves-souris, dont 4 sont inféodées au bâti et 

aux espaces agricoles (Rhinolophus hiposideros, Rhinolophus ferrumequinum, Myotis myotis, Myotis emarginatus) alors 

que les 2 autres espèces sont plus forestières (Barbastella barbastallus, Myotis bechsteinii). 

Des enjeux concernent également les problématiques de gestion forestières (Bombina variegata, Castor fiber, 

Barbastella barbastallus, Myotis bechsteinii, Buxbaumia viridis, …) 

 

Vulnérabilité : 

Les enjeux sont de plusieurs ordres : sylvicole (risque d’exploitation mal adaptée) ; agricole (déprise en fond de vallée 

ou sur les versants, surexploitation sur les plateaux…) ; touristique ou de loisirs (escalade, nautisme, randonnée pouvant 

engendrer des dérangements) ou de travaux de tout ordre (routier, minier, ferroviaire, fluvial, hydro-électrique…) sur 

tous les milieux naturels. Les pressions et activités humaines se concentrent sur les barrages hydroélectriques en fond 

de vallée et autour des villages situés sur le plateau. 

 

Le Docob du Sic gorges de la Sioule a établi 5 objectifs de conservation (ONF 2005a ; encadré ci-dessous), c’est-à-dire 

« objectifs de maintien ou de rétablissement, dans un état favorable, des habitats naturels et des espèces de faune et 

de flore sauvage » qui ont justifié la désignation de ce Sic. 
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Incidences du projet de révision de la Carte communale 

 

  
 

Le bourg et villages inscrits en zone constructible sont inscrits à l’écart des périmètre de la ZPS et de la ZSC des Gorges 

de la Sioule. 

Le secteur urbanisé le plus proche des sites Natura 2000 est celui des Radurons. Son extrémité Est est distante d’une 

centaine de mètres de la ZPS et de la ZSC des Gorges de la Sioule. 

Le projet de révision de la Carte communale entraine une diminution des secteurs constructibles par rapport au 

document opposable, améliorant la préservation des espaces naturels et agricoles du territoire communal. 

Les sites Natura 2000 sont inscrits en zone non constructible, participant au maintien d’habitats nécessaires pour la 

biodiversité et à la préservation de milieux sensibles. 

 

Au regard de la localisation des sites Natura 2000 par rapport aux secteurs constructibles, la procédure de révision de la 

Carte communale n’a pas d’incidence directe sur les sites Natura 2000 les plus proches. Elle ne permet pas « la réalisation 

de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d’affecter de manière significative un site Natura 2000 

» (R.104-15 du Code de l’Urbanisme). 

Le projet de révision de la Carte communale n’est donc pas soumis à évaluation environnementale d’une façon 

automatique. 
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2. PREEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

2.1. ANALYSE DES INCIDENCES SUR LES TRAMES BLEUES : COURS D’EAU ET ZONES HUMIDES  

La carte des trames bleues s’appuie sur plusieurs éléments : 

- L’emprise des cours d’eau. 

Le territoire est caractérisé par un réseau hydrographique organisé autour de la vallée encaissée de la Sioule 

qui marque la limite Sud de la commune. 

- Les trames bleues identifiées par le SRADDET. 

Sur Saint-Bonnet-de-Rochefort, les cours d’eau sont à préserver ou constituent des espaces perméables relais. 

- La pré-localisation des zones humides du SAGE Sioule. 

La pré-localisation du SAGE apporte une connaissance des secteurs humides. 

 

Une pré-localisation des zones humides a été réalisée dans le cadre du SAGE Sioule. L’inventaire des zones humides a 

donné lieu à une cartographie réalisée en 2021 sur la commune : atlas des zones réellement humides suite aux expertises 

de terrain. 

Plusieurs zones humides ont été identifiées sur la commune, notamment aux abords de la trame hydrographique. 

 

 

 
 

Incidences du projet de révision de la Carte communale 

Vis-à-vis du zonage opposable, la diminution des zones constructibles du projet de révision de la Carte Communale a 

exclu les zones humides, des zones constructibles. 

Les zones humides recensées sont intégrées au plan de zonage en tant qu’information. 
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Vis-à-vis du zonage opposable, la diminution des zones constructibles du projet de révision de la Carte communale s’est 

efforcée d’exclure les zones humides, des zones constructibles, et améliore la préservation des espaces naturels et 

agricoles de la commune. 

Par ailleurs, les secteurs inscrits en zone constructible sont éloignés des cours d’eau qui maillent le territoire communal. 

Le projet de Carte communale révisé n’est ainsi pas susceptible d’avoir des incidences notables sur les cours d’eau et les 

zones humides. 

 

2.2. ANALYSE DES INCIDENCES SUR LA BIODIVERSITE ET LES ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX 

2.2.1. Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Saint-Bonnet-de-Rochefort contribue à deux zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (Znieff) de 

type I :  

 

ZNIEFF de type I (Gorges de Chouvigny)  

ZNIEFF 830005437 

Cette ZNIEFF 1  couvre 2292 ha sur les communes de : Mazerier, Saint-Quintin-sur-Sioule, Saint-Germain-des-Salles, 

Ebreuil, Marcillat, Pouzol, Jenzat, Bègues, Servant, Charroux, Saint-Gal-sur-Sioule, Chouvingy, Vicq, Saint-Bonnet-de-

Rochefort 

Ce site de grande valeur qui encadre la route touristique longeant la Sioule est constitué de gorges granitiques 

relativement encaissées qui permettent l’installation de groupements végétaux rupestres sur les versants bien exposés.  
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La flore est composée de stations thermophiles isolées à Erable de Montpellier, de plantes grasses typiques des fentes 

rocheuses comme l’Olombic perché, d’espèces de bois alluviaux frais comme la Julienne des Dames ou la Lathrée 

clandestine, de fourrés à buis sur les pentes rocheuses ensoleillées. Ces gorges sont réputées pour l’acceuil de nombreux 

rapaces diurnes ou nocturnes parmi les plus rares d’Auvergne et pour certains d’Europe. La présence du  l’Azuré des 

Orpins, papillon thermophile peu commun dans la région, peut être soulignée. Ce site mérite que l’on maintienne ses 

grands équilibres, notamment en évitant l’enrésinement et en maintenant les maigres taillis de chênes et la qualité des 

eaux de la Sioule. 

 

ZNIEFF de type I (Coteaux calcaires de Charroux) 

ZNIEFF 830020532 

Cette ZNIEFF 1  couvre 640 ha sur les communes de : Taxat-Senat, Saint-Germain-des-Salles, Ussel-d’Allier, Etroussat, 

Charroux, Saint-Bonnet-de-Rochefort et Naves. 

Cette ZNIEFF englobe les coteaux calcaires situés à proximité du village de Charroux, au Sud du département de l'Allier. 

Ces milieux ouverts et secs présentent un intérêt pour la flore, ainsi que pour des papillons typiques de ces espaces. 

 

 

Saint-Bonnet-de-Rochefort est concernée par une ZNIEFF de type 2 : 

 

ZNIEFF de type II (Gorges de la Sioule) 

ZNIEFF 830007449 

Cette ZNIEFF 2 couvre 33 360 hectares sur le département de l’Allier et du Puy-de-Dôme.  

La zone montre la présence d’espèces déterminantes :  

- Salmo salar : avril à juin (smolts dévalants), abondance B; tout au long de l'année observation ponctuelle 

d’adultes en migration vers les frayères, abondance A 

- Genetta genetta : indices de présence 

- Biscutella granitica : A confirmer  
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Incidences du projet de révision de la Carte communale 

Les zones constructibles de la Carte Communale révisée, sont diminuées par rapport à celles opposables. 

Les zones constructibles sont inscrites en dehors des ZNIEFF de type 1 et 2, à l’exception d’une emprise sur le secteur de 

Rochefort correspond aux abords aménagés de constructions. 
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Les zones constructibles sont distantes entre 100 et 400 m des périmètres des ZNIEFF. 

 
Le projet de Carte communale révisé sous la forme d’une zone constructible réduite améliore la préservation des espaces 

naturels et agricoles de la commune. Il n’est donc pas susceptible d’avoir des incidences notables sur la biodiversité 

spatiale du territoire et sur les zonages environnementaux. 

 

2.2.2. Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

La commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort n’est pas concernée par la présence d’un site ENS, géré par le Conseil 

Départemental de l’Allier. 

 

Incidences du projet de révision de la Carte communale 

Les zones constructibles de la Carte communale révisée, sont diminuées par rapport à celles opposables. Elles sont 

inscrites à plus de 3 km de l’ENS le plus proche (Les Pelouses des Diagots). 

 

Le projet de Carte communale améliore la préservation des espaces naturels et agricoles de la commune. Il n’est donc 

pas susceptible d’avoir des incidences notables sur la biodiversité spatiale du territoire et sur les zonages 

environnementaux. 

 

2.2.3. Le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires (SRADDET) 

et sa trame verte et bleue 

La commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort est concernée par les trames vertes et bleues suivantes :  

- Trame bleue : la Sioule et ses affluents.  

- Trame verte : réservoir de biodiversité concentré sur la vallée encaissée de la Sioule et sur le secteur du Puy de 

la Reine. 

- Des espaces perméables relais à l’interface entre le réservoir de biodiversité de la vallée de la Sioule et les 

espaces agricoles et espaces artificialisés. 

- Un corridor thermophile en pas japonais en partie Nord-Ouest du territoire communale, au sein des espaces 

agricoles inscrits aux abords de l’A71. 

- Obstacle ponctuel à la trame verte au Nord, au droit du hameau de l’Etang. 

- Obstacle linéaire à la trame verte, au droit de l’A71.  

- Obstacles à la trame bleue au Sud-Est de la commune, en limite communale, au droit de la Sioule. 
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Incidences du projet de révision de la Carte communale 

Les zones constructibles de la carte communale révisée, sont diminuées par rapport à celles opposables. Elle ne 

concernent pas les réservoirs de biodiversité. Elles sont couvertes principalement par des grands espaces agricoles et 

des zones artificialisées. 

La zone constructible opposable sur le hameau de Kairnet est supprimée, tandis que celle de Chalignat est réduite à 

l’enveloppe urbaine existante. Le secteur du Puy de la Reine demeure en zone non constructible. 

La diminution des zones constructibles du projet de révision de la Carte Communale, sur les secteurs du Bourg, de 

Rochefort et des Radurons, conduit à ne pas rapprocher l’urbanisation des éléments supports aux trames vertes et 

bleues. 

Un seul secteur est concerné par un agrandissement de la zone constructible. Il s’inscrit au sein des espaces agricoles 

marqués par un corridor thermophile en pas japonais. A vocation économique, il marque un repositionnement de la 

zone dédiée à l’accueil et au développement du Naturopôle. Le potentiel constructible est localisé en continuité de 

l’existant. 
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Ainsi le projet de Carte communale révisé n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur les trames vertes et 

bleues du SRADDET. 

 

2.2.4. Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) Saint-Pourçain Sioule Limagne 

Les principaux éléments écologiques d’intérêt identifiés par le DOO sont les suivants :  

- le réseau hydrographique composé essentiellement des cours d'eau de l’Allier, la Sioule, la Bouble, le Douzenan 

et l’Andelot, ainsi que les mares et étangs de Gratteloup, du Vernet, du Lonzat et de Saint-Gilbert ; 

- les milieux boisés formés par le massif des Colettes, des Gorges de la Sioule, des Mouzières, de Marcenat, de 

Montpensier ainsi que les bois du Vousset, de Briailles, de Saint-Geat, Mal ; 

- les ripisylves et forêts alluviales principalement développées dans les vallées de l'Allier et de la Sioule ; 

- le bocage très bien représenté à l'ouest du territoire ; 

- les pelouses sèches calcicoles relictuelles principalement localisées le long du val d'Allier, de part et d'autre de 

la vallée de la Sioule, sur les coteaux calcaires de Charroux, Jenzat, Mazerier, Saulzet ou encore de Château-

Jaloux à Ebreuil, des Trequins et de Blanzat de Sainte-Foy et des Bagnettes ; 

- les milieux humides accompagnant les bords des lits majeurs des cours d'eau, les dépressions, etc. 

 

 
Source : DOO SCOT, 2022 
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Sur la commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort, le DOO met en avant les éléments suivants marqués par la vallée de la 

Sioule : 

- Protéger et mettre en valeur des réservoirs de biodiversité 

- Préserver ou conforter les corridors écologiques de la trame verte et bleue 

- Affiner l’identification d’un point de conflit potentiel à la fonctionnalité des continuité écologiques terrestres : 

tracé de la voie ferrée au sein du réservoir de biodiversité formé par la Sioule 

- Maintenir les espaces arborés de qualité pour la sous-trame boisée 

 

Le DOO identifie également des éléments en lien avec le caractère agricole de la commune : 

- Lutter contre le recul du continuum bocager 

- Identifier les éléments à conserver au sein de la matrice agricole 

 

 
Source : DOO SCOT, 2022 

 

Incidences du projet de révision de la Carte communale 

Les zones constructibles de la Carte communale révisée, sont diminuées par rapport à celles opposables. Ce qui concourt 

à maîtriser l’urbanisation au sein de l’espace agricole et à préserver le corridor écologique identifié au droit de la vallée 

de la Sioule. 

 

Le projet de Carte communale révisé n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur les trames vertes et bleues 

du SCOT Saint-Pourçain Sioule Limagne. 

 

2.3. ANALYSE DES INCIDENCES SUR L’AIR, ENERGIE, CLIMAT 

Les données du profil climat air énergie de la Communauté de Communes Saint-Pourçain Sioule Limagne, issues de 

l’Observatoire régionale climat air énergie AURA (2024), mettent en avant une qualité de l’air globalement bonne sur le 

territoire. 

 

Les enjeux en matière de pollution de l’air sont principalement liés à l’exposition de population au dioxyde d’azote aux 

abords des grandes voies de circulation et aux particules fines dans les grandes agglomérations (impacts liés aux 

émissions du chauffage auxquelles s’ajoutent les contributions directes ou indirectes du trafic routier et du monde 

agricole). 
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Le secteur où se situe Saint-Bonnet-de-Rochefort est plus particulièrement sensible à l’enjeu de mobilité. A l’instar 

d’autres territoires, la proximité avec les axes de circulation importants représentent des zones particulièrement 

vulnérables quant à l’exposition des habitants aux concentrations en NO2. 

Dioxyde d’azote 

La pollution au dioxyde d’ozone concerne principalement les abords des grandes voiries. La commune de Saint-Bonnet-

de-Rochefort est assez peu concernée par ce type de pollution, à l’exception des abords immédiats de l’A71, secteurs à 

vocations agricoles, n’accueillant pas d’habitation. Les concentrations de NO2 sont en diminution régulière depuis ces 

12 dernières années. 

 

Particules PM10 

Les concentrations en PM10 sont proches des plus basses enregistrées dans la région et évoluent peu depuis 2016. De 

plus, elles se situent en dessous du seuil recommandé par l’OMS. 

Les niveaux de PM10 sont homogènes sur le département et ne posent pas de problème vis à-vis de la valeur limite 

annuelle. Il n’y a par conséquent aucune exposition de population à des niveaux supérieurs à la réglementation. 

Comme pour les moyennes annuelles, les concentrations journalières maximales sont aussi faibles et ne posent pas de 

problème réglementaire, quelle que soit la zone du département, agglomérations comprises. 

 

Particules PM2.5 

A l’instar des PM10, les niveaux de PM2.5 sont assez bas et ne posent pas de problème réglementaire vis-à-vis de la 

valeur limite annuelle. 

 

Ozone-valeur cible santé 

L’ozone est présent à des concentrations supérieures à la valeur cible pour la santé sur aucune partie du territoire. 

 

 
 

Incidences du projet de révision de la Carte communale 

Le projet de carte communale : 

- Limite fortement les possibilités d’urbanisation nouvelle (réduction des secteurs constructibles de 45,8 ha), 
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- Protège les espaces naturels et agricoles avec près de 93,3 % du territoire communale en zone non 

constructible, limitant l’accroissement de la circulation automobile en milieu naturel ou agricole. 

 

Le projet de Carte communale révisé n’a pas d’incidence notable sur la qualité de l’aire, du climat, l’énergie. 

 

2.4. ANALYSE DES INCIDENCES SUR LE PAYSAGE ET PATRIMOINE BATI 

D’après la carte des familles et ensembles de paysage en Auvergne, la commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort s’inscrit 

dans les ensembles paysagers suivants : 

- Le bocage (forêts et bocage bourbonnais) 

- Les vallées, gorges et défilés (Vallée et gorges de la Sioule) 

 

Au sein de l’intercommunalité, la commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort se situe dans un paysage rural, de bocage où 

sont majoritairement présentes les cultures céréalières et viticoles insérées dans une géographie mouvementée… une 

diversité de paysages. 

 

A l’image de la topographie du territoire, deux paysages bien différenciés s’observent sur la commune :  

- A l’extrémité Est de la commune, un paysage marqué par la vallée encaissée des gorges de la Sioule. Ce paysage 

est marqué par des versants pentus et abrupts où le calcaire affleure. Par ailleurs, l’espace est cloisonné par 

les boisements linéaires qui suivent le cours d’eau et organisent les vues. Ceux-ci occupent 112 hectares, soit 

7% du territoire communal. Dans ce secteur, l’habitat est limité à quelques écarts implantés au pied des 

falaises.  

- Sur le reste de la commune, le relief est doux et tabulaire, formé de nombreux plateaux et buttes. Le paysage 

est très ouvert et se caractérise par des vues larges, dégagées et rasantes où les éléments verticaux sont 

directement visibles.  

 

La commune compte 2 monuments historiques : viaduc de Rouzat et château de Rochefort inscrits à l'inventaire 

supplémentaire des Monuments historiques par arrêtés du 08/12/65 et 20/05/15. 

 

 
 

Incidences du projet de révision de la Carte communale 

La carte communale ne dispose pas d’outil pour protéger le paysage et le patrimoine bâti. Toutefois, le projet de révision 

de la Carte Communale ne semble pas être de nature à impacter ces périmètres de protection. 

En effet, la re-délimitation des enveloppes constructibles se traduit par une concentration autour du bâti existant du 

développement projeté, n’engendrant pas de développement en extension linéaire des enveloppes urbaines le long du 

réseau routier départemental. 

Concernant le patrimoine bâti, la carte communale ne permet pas de règlementer les caractéristiques architecturales et 

les aspects extérieurs des constructions. Le zonage constructible sur les villages de Rochefort et des Radurons (impactés 

par le périmètre de 500 m des abords d’un monument historique) a été significativement réduit. Il conduit à ne pas 

rapprocher l’urbanisation des Monuments Historiques. Les projets des nouvelles constructions seront soumis à l’avis de 

l’architecte des bâtiments de France. 
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La révision de la carte communale réduit les possibilités de développement urbain pouvant engendrer la dégradation 

paysagère et l’identité de Saint-Bonnet-de-Rochefort. Par rapport au document actuel, la révision de la Carte communale 

a un impact positif concernant les enjeux paysagers et patrimoniaux de la commune. 

 

2.5. ANALYSE DES INCIDENCES SUR LES RISQUES ET NUISANCES 

Les risques naturels 

7 arrêtés de catastrophe naturelle ont été pris depuis 1982 : 

 
Source : Géorisques 

 

- Le risque sismique 

Le territoire de Saint-Bonnet-de-Rochefort présente un aléa sismique modéré (3 sur 5). Ce classement implique 

l’application des règles de construction parasismiques, pour toute construction neuve, pour les travaux lourds ou 

d’extension de l’existant, pour les établissements recevant du public… 

 

- Le risque inondation 

La commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort est concernée par le périmètre du PPRi Rivière Sioule de la commune de 

Jenzat. 
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Extrait carte zonage règlementaire (le territoire communal de Saint-Bonnet-de-Rochefort est inscrit à l’Ouest de la vignette) 

 

La commune est parcourue par plusieurs cours d’eau. Ainsi, naturellement, la commune peut-être sensible aux 

inondations, d’autant qu’elle a déjà fait l’objet de 4 déclarations de catastrophes naturelles concernant les 

inondations/coulées de boue. 

 

Le type d’inondation sur la commune est principalement dû à la montée des eaux de la Sioule. La commune peut être 

concernée par les inondations dans les secteurs suivants : Lieudits : « Rouzat », « Jacques Martin », « Conche », « Les 

Mandets » et « Les Tressots ». 

Aucune crue significative n’a été recensées depuis la mise en service des barrages. 

 

- Le risque de retrait-gonflement d’argile 

La commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort est concernée par le risque Argiles et a fait l’objet de 3 arrêtés de catastrophe 

naturelle pour des sécheresses. 

Les aléas sont importants sur la partie Nord-Ouest de la commune qui accueille les principaux pôles d’urbanisation ; à 

l’exception du secteur des Radurons concerné par un aléa modéré, comme la vallée de la Sioule. 

 

 
Source : georisques 
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- Le risque mouvement de terrain 

La commune a déjà fait l’objet d’une déclaration de catastrophes naturelles concernant les mouvements de terrain en 

1999. 

1 glissement de terrain a été recensé sur le secteur de Rouzat, secteur éloigné des pôles urbanisés de la commune. 

 

 
 

- Les cavités souterraines 

- La commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort n’est pas concernée. 

 

- Le potentiel Radon 

Sur la commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort, le potentiel radon de la commune est de catégorie 1 (faible). 

 

Les risques technologiques et les nuisances 

- Installations industrielles classées 

La commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort n’est pas concernée. 

 

- Anciens sites industriels et activités de service (BASIAS) 

La commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort est concernée par la présence de 3 sites : 

- Ancienne décharge communale 

- Fabrique de peintures ICOPEINT 

- Station service BP 
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A noté qu’à l’exception de l’ancienne décharge communale, les sites sont inscrits au sein du tissu urbanisé et sont 

aujourd’hui occupés. 

 

- Sites BASOL 

Un site ou sol pollué est présent sur Saint-Bonnet-de-Rochefort : la station-service BP (carrefour D37 (route de Gannat) 

et D35 (route de Combronde). 

 

- Transport de marchandises dangereuses 

Le territoire de Saint-Bonnet-de-Rochefort n’est pas concerné. 

 

- Classement sonore des routes 

La commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort est concernée par le classement sonore de l’A71. 

La communes est traversée du Nord au Sud par l’A71. Le tracé de cette autoroute s’inscrit en limite Ouest du territoire 

communal, sur un secteur comptant un nombre limité de constructions : le Puy de la Reine, les Magnolles et Chalignat. 

Toutefois le potentiel constructible offert par le projet de Carte Communale révisé ne concourt pas à renforcer 

l’urbanisation sur ces secteurs. 

En effet, la zone constructible définie dans la carte communale opposables est supprimée sur le secteur des Magnolles, 

elle est fortement réduite sur le secteur de Chalignat en étant circonscrite au bâti résidentiel existant. Le secteur du Puy 

de la Reine est conservé en zone non constructible. 

 

 
Source : https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=7c169378-1319-4c3a-8174-6dcc8362132c 

 

La commune est également traversée par une voie ferrée, mais au regard de son trafic limité, aucune cartographie du 

bruit n’existe. 

 

- Le risque rupture de barrage 

Des études de l’onde de submersion ont été réalisées dans le cadre de l'étude EDF du barrage de Fades-Besserve datée 

de septembre 1998. 

L'onde de submersion arriverait sur la commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort à hauteur du point kilométrique 50, 

environ 2 heures 8 minutes après la rupture progressive du barrage de Fades-Besserve et atteindrait une hauteur d’eau 

maximale de 15 m. 

Les secteurs concernés par ce risque s’inscrivent aux abords de la Sioule, à l’écart des espaces urbanisés. 
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- Le projet d’un embranchement ferré 

Le décret n°2024-740 du 5 juillet 2024 qualifie de projet d'intérêt national majeur le projet d'extraction et de 

transformation de lithium par la société Imerys dans l'Allier. Ce projet concerne notamment le territoire communal dans 

le cadre de l’aménagement d’un embranchement ferré inscrit à l’Ouest de l’A71 de l'autoroute. 

Bien que les aménagements ne soient pas encore précisément définis, les secteurs concernés par ce projet s’inscrivent 

à l’écart des espaces urbanisés. L’espace le plus proche est celui du Puy de la Reine, il est inscrit en zone non constructible. 

 

 
Extrait plan projet provisoire (source DDT03) 

 

Incidences du projet de révision de la Carte communale 

Les secteurs constructibles de la Carte communale ont été retravaillés en tenant compte des risques et nuisances 

impactant le territoire communal. Les secteurs constructibles ont été resserrés autour des enveloppes urbaines 

existantes, à l’exception du secteur du Naturopôle, secteur uniquement exposé au risques Argiles. 

La révision de la Carte communale n’aggrave pas les risques et nuisances sur le territoire de Saint-Bonnet-de-Rochefort 

et ses environs. 

 

2.6. ANALYSE DES INCIDENCES SUR LA CONSOMMATION D’ESPACES NATURELS, AGRICOLES OU FORESTIERS 

La révision de la Carte communale constitue une opportunité pour la commune, de mener une réflexion globale sur son 

développement, à échéance de dix ans, voire davantage. Au vu des évolutions législatives intervenues, il est apparu 

indispensable que la commune se dote d'un document global actualisé. 

 

Sur la période de référence 2011-2021, la commune a consommé 18,41 ha pour ses vocations habitat, activités, 

équipements (hors vocation agricole). Elle ambitionne pour les prochaines années de réduire sa consommation 

d’espaces en matière d’habitat et d’équipement en réétudiant les enveloppes constructibles afin de recentrer les 

possibilités d’accueil de nouvelles populations au sein des principaux pôles urbanisés : le bourg, les Radurons, Rochefort, 

Chalignat et favoriser la réhabilitation des bâtiments existants sur l’ensemble des villages. 

 

En complément, la commune souhaite poursuivre les efforts de réhabilitation de l’existant et de remise sur le marché 

de bâtiments vacants, un objectif de 5 logements est poursuivi (correspondant à une part de 15% de remise sur le 

marché, en cohérence avec une contraction significative de la vacance au cours des dernières années). 
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Les éléments du projet communal, tant en matière économique que résidentielle, participent activement à la 

préservation et valorisation des ressources du territoire et du cadre de vie que ce soit en matière d’environnement, de 

paysages, d'agriculture ou de patrimoine. En effet, la re-délimitation des enveloppes constructibles préserve les 

silhouettes urbaines. Elle se traduit par une concentration autour du bâti existant du développement projeté, 

n’engendrant pas de développement en extension linéaire des enveloppes urbaines le long du réseau routier 

départemental. 

 

La surface de zone Constructible est 109,4 ha, soit 6,7% du territoire communal. Le projet de délimitation de la zone 

Constructible, conduit à une diminution significative de son périmètre vis-à-vis de celui de la zone Constructible 

actuellement opposable : -45,8 ha. 

 

A noter qu’une emprise de 2,1 ha dédiée aux activités artisanales (ZCe) est déclassée dans le cadre de la procédure. En 

effet, dans le souci de favoriser l’évolutivité et l’adaptabilité du tissu urbain, l’évolution et l’implantation des entreprises 

hors Naturopôle, sont appelées à se faire au sein de la zone constructible. 

 

La surface constructible (ZCe) dédiée au Naturopôle dans la carte communale opposable est de 15,9 ha, le projet de 

révision la carte communale redéfini une zone constructible (ZCe) de 19,0 ha.  

Le Naturopôle présente aujourd’hui un taux de remplissage important. Les disponibilités restantes au sein du périmètre 

de ZAC et du zonage actuel de la Carte Communale, sont marquées par des enjeux agricoles et archéologiques (présence 

d’une ancienne voie romaine) qui limitent fortement leur potentiel opérationnel. 

Afin de conforter son dynamisme économique, la commune souhaite ainsi redéfinir les contours de la zone constructible 

dédiée aux activités. 

L’ambition communale est de permettre le repositionnement du potentiel de développement du Naturopôle afin de 

répondre non seulement au développement des entreprises présentes sur le site, mais également de celles qui 

souhaiteraient s’y implanter. 
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Incidences du projet de révision de la Carte communale 

En réduisant fortement les enveloppes constructibles et en resserrant l’urbanisation, le projet de révision de la Carte 

communale réduit fortement les potentialités de développement urbain et le mitage sur le territoire de Saint-Bonnet-

de-Rochefort et participe ainsi à la préservation des espaces agricoles, naturels ou forestiers de la commune. 

Le projet de révision de la Carte communale limite les incidences sur la consommation d’espaces naturels, agricoles ou 

forestiers. 

 

2.7. ANALYSE DES INCIDENCES SUR L’EAU POTABLE 

Concernant l’adduction et la distribution de l’eau potable, la commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort est rattachée au 

SIVOM Sioule et Bouble. Le SIVOM assure la production, le transfert et la distribution de 46 communes pour environ 

26 678 habitants. 

 

Dans le Puy-de-Dôme , le captage sous basaltique de Louchadière est la principale ressource du SIVOM de Sioule et 

Bouble. Cette ressource produit environ 2 000 000 m3 par an. 

Dans l’Allier, une prise d’eau dans la rivière la Sioule, permet, après traitement, l’alimentation en eau potable de la 

commune de Gannat. Cette eau de surface subi un traitement dans une usine. Cette ressource permet de produire 

environ 350 000 m3 d’eau par an. 
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Le SIVOM de Sioule et Bouble dispose également d’interconnexions avec les syndicats voisins. Elles ont été mises en 

place par le Syndicat Mixte des Eaux de l’Allier (SMEA). Ces interconnexions permettent d’utiliser les ressources des 

syndicats voisins en cas de problème ou de production insuffisante des ressources du SIVOM Sioule et Bouble et de 

garantir ainsi aux abonnés une eau de qualité en quantité suffisante. 

 

Incidences du projet de révision de la Carte communale 

La révision de la Carte communale concourt à une réduction notable du potentiel constructible sur la commune et donc 

des besoins potentiels en eau potable. 

A noter que les entreprises désireuses de s’implanter sur le Naturopôle, bénéficient d’une étude de faisabilité complète, 

en termes de coûts et de planification, s’appuyant sur la parfaite adéquation du projet et de son environnement. Les 

projets non compatibles avec la desserte locale en eau ne sont pas retenus. 

Considérant la gestion de l’eau potable assurée par le SIVOM Sioule et Bouble, les ressources différentes pour 

approvisionner en eau le territoire intercommunal et la commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort en particulier, le projet 

de révision de la Carte communale n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur le bilan besoins/ressources. 

 

2.8. ANALYSE DES INCIDENCES SUR L’ASSAINISSEMENT 

Le réseau d’assainissement collectif est exploité en régie par la commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort. La commune 

est dotée d’une station d’épuration fonctionnant selon un système de filtres plantés. 

 

Station de Saint-Bonnet-de-Rochefort : 

- Code SANDRE : 040000103220 

- Maître d'ouvrage : commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort 

- Exploitant : commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort 

- Type d'épuration : Filtres Plantés File Boue / Filtres plantés de roseaux 

- Capacité : 1710 EH 

- Charge maximale en entrée  1315 EH 

- Débit de référence retenu : 257 m3/jour 

- Débit arrivant à la station / Valeur moyenne : 213 m3/jour 

- Date de mise en service: 2012-04-15 

 

Les performances environnementales de la station sont plutôt bonnes :  

- Conformité des équipements d’épuration,  

- Conformité de la performance des ouvrages d’épuration au regard de la réglementation européenne 

 

La station s’inscrit au niveau du secteur le plus urbanisé de la commune. Elle dessert l’ensemble du centre-bourg ainsi 

que le secteur des Linards à l’Est de la voie ferrée et le Naturopôle à l’Ouest du bourg. Les autres secteurs urbanisés 

relèvent d’un système d’assainissement individuel 
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Extrait : projet de zonage / réseaux d’assainissement 

 

Incidences du projet de révision de la Carte communale 

Les rapports du BDQE (Bureau Départemental de la Qualité de l'Eau) de l’Allier montrent que la station ne présente pas 

de dysfonctionnement. Au regard de sa capacité et de la charge traitée, l’ouvrage peut accepter une charge de pollution 

supplémentaire. 

Les capacités d’accueil du projet de révision de Carte communale permettent un potentiel d’accueil limité à environ 115 

habitants supplémentaires à horizon 2035, principalement au niveau du Bourg. 

Les entreprises du Naturopôle qui auraient des rejets spécifiques, devraient se doter d’ouvrages de traitement des 

effluents, n’impactant pas ainsi le fonctionnement de la station aves des effluents industriels. 

Le projet de carte communale n’aura pas d’incidence notable sur la qualité des rejets des systèmes d’assainissement 

collectifs. 

 

2.9. ANALYSE DES INCIDENCES SUR LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

La commune de Saint-Bonnet-de-Rochefort ne dispose pas d’un zonage des eaux pluviales. 

Le SDAGE recommande de façon générale de réduire les rejets d’eaux pluviales, et fixe des valeurs maximales pour les 

débits rejetés lors d’une pluie décennale : débit rejeté inférieur à 3 litres / seconde/ hectare. 

 

Incidences du projet de révision de la Carte communale 

La Carte communale ne possède pas d’outil pour gérer les eaux pluviales. 

Le projet de révision de la Carte communale réduit les possibilités d’artificialisation en recentrant le potentiel de 

développement. 

A noter que le Naturopôle, en tant que projet d’aménagement d’ensemble sous la forme d’une ZAC, bénéficie d’une 

gestion collective des eaux pluviales via des ouvrages de rétention. 

Le projet de révision de la Carte communale n’a pas d’incidence notable sur la gestion des eaux pluviales. 

 

2.10. ANALYSE DES INCIDENCES SUR LA GESTION DES DECHETS 

La procédure ne concerne pas un projet d’établissement de traitement de déchets. 

La collecte et le traitement des déchets sont assurés par le SICTOM (Syndicat Intercommunal de Collecte et de 

Traitements des Ordures Ménagères) Sud Allier. Ce syndicat situé à Bayet, collecte et traite les déchets de 149 communes 

du Sud du département. 

La collecte des déchets se fait en porte à porte 1 fois par semaine pour les ordures ménagères et toutes les 3 semaines 

pour les sacs ou bacs jaunes contenant les déchets recyclables.  

Le tri du verre se fait en apport volontaire (place de la Gare et à Rochefort). Il existe sur la commune une borne textile. 
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Incidences du projet de révision de la Carte communale 

La révision de la Carte communale réduit les zones constructibles atours de l’urbanisation existante, où la collecte des 

ordures ménagères est organisée. Le Naturopôle inscrit au sein de la zone constructible dédiée au développement 

économique, bénéficie d’une gestion propre. 

La révision de la Carte communale n’engendre pas d’incidence notable sur la gestion des déchets. 

 

 

2.11. CONCLUSION 

La Carte communale dispose de peu d’outils pour préserver la biodiversité, le paysage, le patrimoine et protéger la 

population contre les risques et nuisances du territoire. De ce fait, la volonté de la commune a été de travaillé des 

secteurs constructibles resserrés autour des pôles d’urbanisation existants, de manière à éviter les secteurs à enjeux. 

 

Le projet de révision de Carte communale prend en compte les différents enjeux présents sur le territoire De Saint-

Bonnet-de-Rochefort. Il prévoit un développement maîtrisé et limité, pour permettre un renouvellement de population 

et le maintien de la vie communale, en particulier en matière d’économie. 

 

Le projet de révision de la Carte communale n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement. 

Il peut se réaliser sans être soumis à évaluation environnementale. 
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C. ANNEXE – DÉLIBÉRATION DE PRESCRIPTION DE 

LA RÉVISION DE LA CARTE COMMUNALE 

 

 


